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Communiqué de presse, Toulouse, le 26 novembre 2024 

10 ans de la loi pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes : 
journée spéciale à l’UT Capitole, en présence de Najat Vallaud-Belkacem 

Dix ans après la loi « Vallaud-Belkacem », promulguée le 4 août 2014, quelles évolutions 
peuvent être observées dans la société au sujet de l’égalité entre les femmes et les 
hommes ? Ce questionnement fera l’objet d’une journée scientifique organisée par 
l’Université Toulouse Capitole le vendredi 29 novembre, qui réunira des universitaires 
expertes et experts du sujet, ainsi que des actrices et acteurs de premier plan, telles que 
Najat Vallaud-Belkacem (ancienne ministre), Carole Delga (Présidente de la Région 
Occitanie), ou encore Sophie Béjean (Rectrice de région académique Occitanie). Cet 
événement ouvert au grand public, sous réserve d’inscription, se déroulera sur le campus 
de l’Arsenal, entre 9h et 17h15. 

La journée scientifique du 29 novembre 2024 a pour ambition de mesurer les progrès réalisés 
depuis l’application de cette loi dans l’ensemble des champs de la vie publique et personnelle, à 
travers la mise en lumière de quelques thématiques emblématiques. Portée par l’Institut Maurice 
Hauriou, la Faculté de droit et science politique de l’Université Toulouse Capitole et sous la 
responsabilité scientifique de Sébastien Denaja (maître de conférences de droit public à l’UT 
Capitole et ancien rapporteur du projet de loi), ce colloque se déroulera autour de quatre temps 
forts : fabrique et esprit du texte ; égalité femmes-hommes et sphère professionnelle ; égalité 
femmes-hommes et vie personnelle ; égalité femmes-hommes et vie publique. 

Découvrez le programme de l’événement pour plus de détails sur le 
contenu, les intervenantes et intervenants. 

L’Université Toulouse Capitole se mobilise : 

Dès 2013, l’UT Capitole signe la charte pour l’égalité entre les femmes et les hommes et s’engage 
à mettre en place une politique globale d’égalité qui prenne en compte les personnels, les 
étudiantes, les étudiants et les savoirs scientifiques sur l’égalité et le genre. Un premier plan 
d’action est alors adopté et s’articule autour de trois axes : la participation au plan régional 
stratégique pour l’égalité entre les femmes et les hommes, la mise en place d’un bilan de situation 
comparée et la lutte contre le harcèlement sexuel. 

En novembre 2020, récemment élu, le Président de l’Université Toulouse Capitole Hugues Kenfack 
affirme avec force son engagement en faveur de la promotion de l’égalité entre les femmes et les 
hommes ainsi qu’une tolérance zéro contre toutes les formes de violences sexistes et sexuelles 
(VSS) et de discriminations. Dans cette optique, une cellule d’écoute et d’accompagnement des 
victimes, composée des membres formés de la mission égalité, a été mise en place à l’université. 
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